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L'offre de

FORMATION SYNDICALE
2020



Responsables de syndicat, vous avez en main l'offre de formation syndicale CGT proposée
et organisée par l'Union Locale de Chambéry pour  2020.

Cet outil, vous aidera à construire le plan de formation de votre syndicat afin de :

➢ Créer  les  conditions  pour  que  tout  nouveau syndiqué  à  la  CGT acquiert,  dès  son
adhésion, les connaissances et les savoirs faire nécessaires pour participer à la vie du
syndicat.

➢ Assurer à chaque adhérent, tout au long de sa vie syndicale, l'accès à une formation
continue.

➢ S'assurer que toute prise de responsabilité soit accompagnée d'une formation.

Les droits à la FORMATION SYNDICALE
Le droit à la formation syndicale existe depuis 1957. Les initiatives et les luttes ont permis d'améliorer les
droits initiaux. Beaucoup reste à conquérir. On distingue des droits différents pour les salariés du privé et
ceux du public

Les salariés et les privés d'emploi 

Le congé de formation économique sociale et syndicale (CFESS) concerne, sous conditions, tous
les salariés, y compris les privés d'emploi. Le droit est de 12 jours par an et peut être porté à 18
jours pour les animateurs de stages (dans le privé). La formation est assimilée à une période de
travail  effectif  pour  le  calcul  des  droits.  La  rémunération  est  maintenue  par  l'employeur,  sous
conditions.

Art. L. 2145-6 : La loi du 5 mars 2014, modifiée par l'Ordonnance n°
2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 6 :  "Le salarié bénéficiant d'un congé
de formation économique sociale et  syndicale  a droit  au maintien
total par l'employeur de sa rémunération."

Les fonctionnaires et agents du public

Le congé de formation syndicale est ouvert, sous conditions, aux fonctionnaires et agents non titulaires. Il est 
d'une durée de 12 jours par an. Le salaire est intégralement maintenu.

Des droits à conquérir

Les propositions de la CGT sont à développer et à inscrire dans les revendications, dans l'entreprise comme 
dans la branche professionnelle sans oublier le champ territoriale afin de :

➢ Élargir le nombre de bénéficiaires.
➢ Remplacer les salariés absents dans le cadre de ce congé.



Les FORMATIONS de L'Union Locale CGT de Chambéry

Ouverts à tous les syndiqués, ces stages ont vocation à les équiper pour être des acteurs de la
bataille  des idées,  en connaissant  mieux les  fondamentaux de la  CGT,  ses orientations et  son
organisation démocratique ainsi que le fonctionnement du monde économique et social dans lequel
nous évoluons.

Ces stages ouvrent sur une culture générale syndicale indispensable au débat avec les salariés de
l'entreprise et avec tous les citoyens hors de l'entreprise.

Formation d'accueil des nouveaux syndiqués

L'union locale peut aussi organiser ou apporter son aide aux syndicats pour organiser 
d'autres sessions de formation d'accueil des nouveaux syndiqués à la demande - 
minimum de 4 participants

Niveau 1 – tronc commun

➔

du 16 au 21 mars 2020
du  1er au 5 juin 2020
du 16 au 20 novembre 2020

Durée       
Public      
But          
Objectifs  
Contenu  

2 à 3 heures. 
Nouveaux adhérents ou sympathisants.
Faire découvrir la CGT, ses valeurs, son fonctionnement démocratique, ses orientations.
Confirmer ou conforter l'adhésion.
Histoire de la CGT, le syndicat, la cotisation, la place du syndiqué.

11 février 2020  à 17 heures,
7 avril 2020  à 17 heures,
9 juin 2020 à 17 heures,
13 octobre 2020  17 heures,
8 décembre 2020 à 17 heures.

Durée     
Public     
But          
   
Objectifs 

Contenu  

5 jours.
Tous les syndiqués.
Apporter à chacun, ancien ou nouveau, les connaissances lui permettant de participer à  
l'élaboration et à la mise en œuvre des orientations de son organisation.
Décider et participer activement à la vie de son organisation, en commençant par son 
syndicat.
La diversité du salariat, l'élaboration des revendications, le fonctionnement de la société, le 
syndicalisme et les orientations de la CGT.



Les MODULES complémentaires

En transversalité, la démarche revendicative de la CGT est abordé dans chaque module.

Intitulé Durée Public Objectifs Contenu

Stage
pédagogique

3 jours

Animateur et
intervenant 

dans les stages
public/privé

Préparer, présenter un 
cours dans une 
formation syndicale et 
animer une formation 
syndicale

Analyse des objectifs 
pédagogiques de la formation 
syndicale CGT et méthodes 
pédagogiques pour préparer et 
animer une action de formation.

Fiche de paie 2 jours
Tous les syndiqués du

privé
Connaître les rubriques 
d'une fiche de paye

Analyse des fiches de paie, 
explications des calculs des 
différents rubriques.

CSE 3 jours
Nouveaux ou futurs
élus et mandatés du

privé 

Connaître le droit des 
IRP et leur rôle dans 
l'activité du syndicat

Les droits et moyens des élus au
CSE dans les entreprises de 
moins de 50 salariés 

Protection
sociale

2 jours
Tous les syndiqués,

public / privé
Comprendre les enjeux 
de la protection sociale

Histoire, évolution de la 
protection sociale, les 
régressions actuelles,  
reconquérir de nouveaux droits.

Rédiger un
tract

2 jours
Tous les syndiqués 

public / privé
Concevoir, rédiger et 
réaliser un tract

Les règles de base pour rédiger 
un tract et mise en pratique

Ce livret ne présente que les formations syndicales organisées par l'UL de Chambéry. Il en existe 
beaucoup d'autres. N'hésitez pas à vous rapprocher de votre responsable à la formation.

Modalités pratiques

➢ La formation  syndicale  s'inscrit  dans le  plan de formation  de chaque syndicat.  Les inscriptions
doivent donc être validées par le responsable formation du  syndicat, qui transmet les fiches
d'inscription  à  l'Union  Locale  un  mois  avant  la  date  du  stage  avec  les  coordonnées  du
stagiaires et celles du syndicat.

➢ Pour favoriser l’échange inter-pro entre les stagiaires, le nombre d’inscriptions par syndicat est
limité à 2 syndiqués pour les niveaux 1, et 3 pour les modules.

➢ Attention, les demandes seront validées par l'Union Locale, une fois la fiche d'inscription reçue. 

➢ Les confirmations d'inscription seront envoyées à la fois au syndicat et au stagiaire.

➢ Un stage peut être tenu à partir de 10 stagiaires. 

➢ Le nombre de stagiaires maximum pour que la formation se déroule dans de bonnes conditions, est
limité à 15 personnes. 

La présence est obligatoire pendant toute la durée de la formation, les stagiaires devront prendre
toutes les dispositions utiles pour être disponibles tout au long du stage.
En cas d'absence, l'attestation de stage délivrée à la fin du stage indiquera uniquement les journées de
présence.!!


